
J Vaiedem

(Perols
Délibération n" 2017-06-29/06

Objet : Marché à bons de commande n° 2017M05 relatif à des travaux et Interventions sur des

voiries et espaces publics communaux.

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE PEROLS

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2017

L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf Juin,

Le Conseil municipal de la commune de Pérols {Hérault), régulièrement convoqué le 23 juin 2017,

s'est réuni dans la salle Gilbert Marchai ;

Présents : J.P Rico, Maire

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy- X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne

0. Boudet - C. Moreteau - B. Rodriguez - M. Litton - A. Conesa - F. Boyer - J.M Leiendeckers - R. Casas

Mateu - G. Délia Ragione - C. Germain - A. Estève - C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck - B. LIedo - I.

Gianiel

Absents représentés : M. Pellet excusé pouvoir à J.P. Rico - J.M. Malek excusé pouvoir à M. Litton - P.

Nivesse excusée pouvoir à C. Pistre - G. Riguidel excusé pouvoir à F. Bertouy - S. Riscal excusée

pouvoir à M. Marcou - B. Deltour excusé pouvoir à B. Conte Arranz

Monsieur le Maire rapporte :

Le marché de travaux de voiries précédent n" 2013-01 s'est achevé le 22 avril 2017. Il a été décidé de

lancer un nouveau marché de travaux de voiries afin de répondre aux besoins de la commune pour

les parties de voiries restées communales (parking, groupes scolaires, cimetières....)

Une procédure adaptée de mise en concurrence a donc été engagée après avis d'appel public à la

concurrence n" 17-55481 paru le 20/04/2017 sur le BOAMP.

Il s'agit d'un accord-cadre avec un montant maximum passé en application des articles 78 et 80 du

Décret n''2016-360 du 25 mars 2016.

Ce marché à bons de commande est un marché de travaux de type « exécution » avec un montant

maximum de commandes annuelles :

MARCHE 2017M05 Maximum

Montant annuel 250 000,00 € HT
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Ce marché est passé pour une durée initiale d'un an renouvelable par tacite reconduction 3 fois 1 an,
soit pour une période maximale de 4 ans.

A la date de réception des offres, le 11 mal 2017 à 16h30, 2 plis ont été reçus dans les délais Impartis.

Il s'agit de la société TP SUD et de l'Entreprise MALET.

Suite a l'ouverture des plis le 15 mal 2017, les 2 offres ont été analysées.

A l'Issue de la procédure, suite à l'analyse et au classement, la décision d'attribution s'établit comme
suit :

- Le marché est attribué à l'entreprise TP SUD pour un montant annuel maximum de 250 000,00 € HT

soit 300 000,00 € TTC.

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

> Autoriser Monsieur le Maire à signer le marché n" 2017M05 ainsi que toutes pièces

utiles portant sur l'exécution du marché.

> Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à

l'article R.2121-10 du code général des collectivités territoriales.

Après en avoir délibéré, à l'issue d'un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente
délibération à l'unanimité.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification et de sa réception par le représentant de l'Etat.

— • Fait à Pérols,

pour extrait conforme le 29 juin 2017

f  Le Maire

Jean-Pierre
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